
ORPHELINS DE PERES « MALGRE NOUS »  D’ALSACE MOSELLE 

                                                 Vignette carte membre   2022 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022  -  « Hommage à nos pères » 

Mardi 05 avril  2022   à  14 heures 30   

67000 STRASBOURG Foyer du FEC - Salle Leon XIII 

Réunion du conseil d’administration à 11 h 00   

Mesdames et Messieurs chers amis(es) membres de l’OPMNAM, 

Nous vous invitons cordialement à notre AG 2022 avec vos conjoints ou amis, pour manifester votre solidarité et votre soutien aux 

actions menées par l’OPMNAM, nous vous informerons sur notre vie associative et vous pourrez y poser les questions qui vous 

préoccupent. Nous avons choisi la ville de Strasbourg pour tenir notre AG rendue possible en raison des conditions sanitaires 

allégées. Nous rendrons un hommage à notre ami Bernard Ernewein qui nous a quitté voici cinq années. 

Si vous souhaitez participer au repas de midi prévu au Restaurant du FEC, vous trouverez les menus au verso.  Il serait 

souhaitable que vous remplissiez le talon détachable le plus rapidement possible, en tous les cas avant le 27 mars 2022 et de 

l’envoyer à notre trésorier accompagné de votre règlement libellé au nom de l’OPMNAM, merci d’avance de votre compréhension. 

Nous proposons deux formules pour simplifier le service.  La participation à l’Assemblée Générale est réservée aux 

membres à jour de cotisation 2022. Vous pourrez remettre vos chèques au trésorier le 05 avril 2022. 

Le prix du menu est fixé à :  30,- Euros boissons comprises 

Dans l’attente du plaisir de vous revoir et de passer une agréable journée en votre compagnie, nous vous prions de croire Mesdames 

et Messieurs, chers membres à nos cordiales amitiés. 

 

Le Président :   Gérard MICHEL et les membres du conseil d’administration de l’OPMNAM.           ORDRE DU JOUR AU VERSO 

.................................... .........................................................(à découper selon pointillé) ..................................................................................................... 

Talon à retourner avant le 27 mars 2022  au  Trésorier :     Jean HUEBER   59, rue du  Nordfeld   –   68 100 - MULHOUSE 

Je soussigné : Nom et Prénom : ............................................................................................................. Tél. :............................................. 

Domicile :   n° ..............,    rue ....................................................  à  Code postal : ....................... -  ............................................................ 

PARTICIPE   -    NE PARTICIPE PAS    à l’Assemblée Générale du 05 avril 2022.    

En cas d’absence je donne procuration à ..................................................................................................................................................... 

A défaut je donne procuration à un membre du CA .................................................................................................................................... 

Demande  la  réservation de  .......................  repas.          ………….………. BAEKEOFFE        ou    ………………….  SELF-SERVICE 

Je règle la somme de :     30,- Euros      x      ........................ (nombre de repas)   =    .................................................  Euros 

 Par chèque Bancaire ou Postal, à l’ordre de l’OPMNAM            A..........................................................., le.............................................. 

 

                                                                                                                  Signature  ................................................................................ 

        Il est précisé que tout repas NON DECOMMANDE 24 heures avant l’A G   au   06 85 10 00 74   nous sera facturé par le foyer.          

OPMNAM Association loi 1901 – ORPHELINS DE PERES MALGRE NOUS D’ALSACE MOSELLE                                                             
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ORPHELINS DE PERES MALGRE NOUS D’ALSACE MOSELLE 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022 – « Hommage à nos pères » 

Mardi 05 avril  2022   à  14 heures 30 

Au FEC - Salle Léon XIII 

11 h 00 réunion du Conseil d’Administration          

12 h 00  REPAS EN COMMUN au restaurant du FEC 

- L’Assemblée Générale se tiendra à la suite du repas dans la salle Léon XIII à 14h 30 

ORDRE DU JOUR  

14h 30   Ouverture de l’Assemblée Générale 2022,  par le Président Gérard MICHEL  

Approbation du PV de l’Assemblée Générale et Séminaire 2019   -   Rapport d’activités 2020 et 2021  par Roland Schmitthaeusler 

Des nouvelles de nos amis Normands de la SNIFAM Jean et Nicole BEZARD 

Notre commémoration du 24 Août 2021 au Mont Sainte Odile pour reformuler le serment des Malgré Nous 

Evolution du « Mur des Noms » à Schirmeck et présentation de la liste des 285 jeunes réfractaires assassinés par les nazis. 

Notre dépôt de plainte contre la réalisation de la Stèle Nazie à Volmunster (Moselle) 

Les recours déposés par les membres de l’OPMNAM  pour CRIME contre l’HUMANITE 

Notre action en justice contre l’Allemagne,  déposée au tribunal social de Sarrebruck par notre avocat Maître Andreas Scheulen,  

Avenir de la stèle des Malgré Nous à Cronenbourg   -   Dépôt des derniers dossiers de constitution. 

Rapport Financier par le Trésorier Jean HUEBER - Rapport du réviseur aux comptes :  JM Hajek  Approbation /                          
Quitus au Trésorier / Budget prévisionnel 2022 / Fixation de la cotisation pour 2023 

Divers : Questions des Membres        -         Renouvellement du tiers sortant 

16h 30  VIN D’HONNEUR  Offert par l’OPMNAM 

 

 

MENUS  AU  CHOIX :   30, - Euros 

 

MENU :  BAEKEOFFE 

 

Apéritif : Kir au Pinot blanc d’Alsace 

 

Plat :  Baekeoffe d’Alsace 

Accompagné de la salade verte 

 

Dessert :  Gâteau Forêt-Noire 

 

 

Café  

 

MENU :  SELF SERVICE 

 

Apéritif : Kir au Pinot blanc d’Alsace 

 

Plat :  au choix du buffet 

Salades 

 

Dessert :  Gâteau Forêt-Noire 

 

 

Café  

 

Boissons  comprises :    ¼ de vin   Blanc  d’Alsace    ou  Bière d’Alsace 25cl   ou  25cl  Eau plate ou gazeuse3 


